
REPUBLIQUE FRANçAISE
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE
ARRONDISSEMENT D’YSSINGEAUX
COMMUNE DE RETOURNAC

Compte rendu de la séance du conseil municipal du 30
septembre 2009

L’an deux mil neuf, le trente septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la commune de
RETOURNAC, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie, sous la présidence de Pierre ASTOR,
Maire ;
PRESENTS : Claude DUBUY, Annie ASTIER, Thierry BENEVENT Adjoints
Les conseillers municipaux : Michèle BAYARD, Jeanine PICHON, Brigitte ROCHE, Charles
COMMUNAL, Jean FURNON, Joël LAVAL, Henriette LOPEZ, Bernard PONTVIANNE, Bernard DE
SEAUVE, Pascale BOYER, Marie-Josèphe VAUCANSON
lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Absents excusés : Lucien POINT , Raoul GANIVET, Josette SATRE
Procurations : Lucien POINT à Pierre ASTOR, Raoul GANIVET à Thierry BENEVENT, Josette SATRE
à Henriette LOPEZ

1/ Secrétaire de séance : Henriette LOPEZ
2/ approbation du compte rendu du dernier conseil municipal
Pierre ASTOR propose une modification par rapport à la version adressée au conseil municipal :

23/ Demande d’occupation d’un logement du centre de secours.
Il n’y a aucun pompier volontaire intéressé.
A chaque cas de vacance, le chef de centre est systématiquement consulté.
En l’absence de pompier volontaire intéressé, les candidatures n’émanant pas de sapeurs-
pompiers volontaires sont examinées.
Une seule candidature est arrivée à la date du 17 septembre 2009.
Le conseil municipal donne son accord à la signature d’un contrat de location entre la
commune représentée par le maire et un futur locataire.
Unanimité

Bernard PONTVIANNE demande l’ajout d’une précision sur le compte rendu en ce qui
concerne le point n°22, intitulée : Il est précisé que le Maire Pierre ASTOR ne prend pas part
au vote.

Avec ces deux modifications, le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2 bis/ logements caserne : une insonorisation des logements pourrait être envisagée puis
réalisée à cette occasion.avis du conseil municipal ?
Le conseil municipal est favorable au principe d’une étude à l’unanimité. Toutefois,
comme il s’agit d’habitat « social », celle ci s’intégrera dans le dispositif OPAH de la
communauté de communes autant que faire se peut.

3/ demande d’acquisition d’une parcelle à Artias par Monsieur et Madame Charles
GUILLET
Monsieur et Madame Charles GUILLET propriétaires de la parcelle M1340 souhaitent se
porter acquéreur d’une partie du chemin rural domaine public. Les propriétaires des parcelles
voisines peuvent accéder à leurs biens en passant par une autre partie du chemin. Il est
demandé au conseil municipal son accord de principe pour une éventuelle vente. Le prix serait
déterminé par le service des domaines. Une enquête publique semble préalablement
nécessaire. Les frais de bornage, notaires seraient à la charge de l’acquéreur. Le conseil
municipal pourrait émettre en condition expresse qu’un soin attentif à l’entretien de la
parcelle, au respect du paysage et de l’esthétique de ce lieu très visité soit porté par le futur
acquéreur.



Le conseil municipal émet un avis défavorable : Non : 15 abstention : 1 pour : 1. Le
refus est motivé par l’utilité d’une partie du chemin pour assurer les missions de Service
Public, et permettre ainsi aux véhicules de services publics d’effectuer un demi tour.

3 bis/ demande d’acquisition d’une parcelle à le Pédible par Madame Marie Andrée
LANIEL
Madame Marie Andrée LANIEL propriétaire au Pédible souhaite se porter acquéreur d’une
parcelle d’environ 40 m2 devant l’entrée de sa propriété section B n°150
Il est demandé au conseil municipal son accord de principe pour une éventuelle vente. Le prix
serait déterminé par le service des domaines.
Le conseil municipal décide de surseoir à cette décision.

4 - a/ création d’une commission consultative communale

Le recensement de l’agriculture va s’effectuer du 1er septembre 2010 au 30 avril 2011.
Une commission consultative communale permettra d’examiner la situation des différentes
zones géographiques que constituent les villages. Elle sera constituée de 1à membres nommés
par le maire parmi les électeurs de la MSA, agriculteurs au bénéfice forfaitaire agricole,
recoltants, producteurs.

4 – b/ création d’une commission  agriculture en charge d’une réflexion sur les chemins
communaux.
Elle permettra de réunir les agriculteurs, utilisateurs, d’éxaminer leurs demandes, définir des
prioritésbâtir un échéancier. Sa responsabilité est confiée à Bernard de SEAUVE et Raoul
GANIVET . Les membres de la commission municipale n°3 « Travaux » en font partie. Elle
se réunira dès le samedi 24 octobre. La réunion a été avancée au vendredi 23 octobre 2009.
Son compte rendu sera effectué par Bernard de SEAUVE.

5/ avenant assurance SMACL n°17
Elle concerne la police des biens de la commune. Montant : 969,33€
Avis favorable à l ‘unanimité.

6/ Personnel
6 – A redéploiement interne
Pierre ASTOR rappelle le courrier du Président du conseil général à la communauté de
communes relatif au musée des manufactures de dentelles.







Il soumet à l’approbation du conseil municipal la note
suivante



Un entretien avec les personnels concerné du musée des manufactures de dentelles est fixé
dès le lendemain matin vendredi 1er octobre. Pierre ASTOR recevra les personnels avec les
élus qui souhaitent y être associés. Seront présents : Claude DUBUY, Henriette LOPEZ,
Bernard PONTVIANNE.
Avis favorable du conseil municipal à l’unanimité.



6 – B/ avancement de grade de personnel
Monsieur Alain BROSSIER adjoint technique principal de 2ème classe serait promu adjoint
technique de 1ère classe le 1er mai 2009. un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe
sera créé au tableau des effectifs, et un poste d’adjoint technique de 2nde classe sera supprimé.
Avis favorable du conseil municipal à l’unanimité.

Madame Catherine GUILHERMET adjoint technique de 2ème classe serait promu adjoint
technique de 1ère classe le 1er novembre 2009. un poste d’adjoint technique de 1ère classe sera
créé au tableau des effectifs, et un poste d’adjoint technique de 2nde classe sera supprimé.
Avis favorable du conseil municipal à l’unanimité.

Madame Marie Paule CHATARD ATSEM de 2ème classe serait promu ATSEM de 1ère classe
le 1er mai 2009. un poste d’adjoint technique de 1ère classe sera créé au tableau des effectifs, et
un poste d’ATSEM de 2nde classe sera supprimé.
Avis favorable du conseil municipal à l’unanimité.

6 – C  un nouveau tableau des postes de la commune : poste créés au tableau des effectifs,
postes pourvus statutairement, non statutairement, non pourvus sera dressé pour le prochain
conseil municipal.
Compte tenu de la prise de fonction de Directeur Général des Services de Madame Anne
Sylvie MIRMAND Ingénieur, et de la tenue des Cap CTP en décembre, ce tableau ne sera
dressé qu’après cette échéance.

7/ Création d’un groupe de réflexion/ travail sur le camping, les aires de camping-cars.
Avec un rapport à remettre avant janvier 2010.
Un même groupe avait été constitué à l’automne 2008, il s’était réuni une fois. La crue et les
inondations du 2 novembre 2008 avaient, de fait, interrompu ses travaux.
Il se réunira avec la commission en charge de l’action touristique lundi 5 octobre 2009 à
19h30.

9/ Gendarmerie : demande de rembousement des dégâts sur la porte de la chambre de sureté.
Ceux ci s’élèvent à 1829,88€. Leur auteur n’a rien réglé à ce jour. La commune, par un titre,
entend obtenir un dédommagement.
Avis favorable du conseil municipal à l’unanimité.

10/ subvention exceptionnelle :
10 – A/ activité piscine de l’école Jean Saby pour 50 élèves du cycle 2 : autocars 11 8€ par
journées (4) + (entrées + maître nageur  ( 2€ X 50 élèves) X 8 séances = 800€) total 1272€
Avis favorable du conseil municipal. Ne prennent pas part au vote :  A.ASTIER,
P.BOYER, M.J.VAUCANSON, H.LOPEZ ; contre : C.DUBUY, Pour : le reste des élus
municipaux présents.

10 – B/ activité tennis
reconduction de la convention tennis 1,50€/h pour la commune -> 8h, soit 240h l’année.
Subvention 360€ Avis favorable du conseil municipal pour la reconduction de la
convention avec une subvention d’un montant de 360€. Il sera toutefois donné deux
mois à la structure pour présenter un bilan comptable du précédent exercice, comme
cela a été décidé lors du vote des subventions aux associations. abstention : C.DUBUY
Pour : le reste des élus municipaux présents.



Les points suivants pourraient faire l’objet d’un prochain conseil
11/ Bilan des décisions prises par le conseil municipal depuis mars 208
12/ Le point sur la promotion touristique à Retournac
13/ Le point sur l’offre musicale à Retournac
14/ Coopération intercommunale

15/ Projet crèche
autorisation donnée au maire et à la communauté de communes de déposer un dossier auprès
du FRADT ( les projets crèches sont éligibles) afin de rechercher un meilleur
subventionnement.
Une partie du CG2D 2010 – 2012 pourrait également être affectée à la crèche : après avis
favorable du conseiller général, une avance sur celui-ci pourrait être consentie par la
communauté de communes. Avis favorable du conseil municipal à l’unanimité.

16/  inondations du 2 novembre 2008 : le conseil général a décidé 29 septembre 2009 hier la
mise en place d’un soutien départemental pour les travaux de réparations aux infrastructures
publiques recensées par l’Etat, et particulièrement la voirie communale. Nous aurions ainsi
pour diverses voies communales , station d’épuration, AEP et éclairage public : 40% Etat,
10% conseil général sur une dépense subventionnable de 228 737€. Cette dépense étant celle
retenue par l’Etat dans le cadre de sa propre subvention.

17/ Changement de deux ordinateurs : Avis favorable du conseil municipal à l’unanimité.


